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Agenda octobre - novembre - décembre 2025 
Samedi 11 octobre 2025, à partir de 19h30, Salle des fêtes : Concours de belote organisé par la GV HOUSSEN 
Mardi 14 octobre 2025, à 20h00, Mairie : Commission d’urbanisme 
Samedi 18 octobre 2025, de 09h00 à 12h00, Place du Souvenir : Distribution de sacs pour la collecte de biodéchets 
Mardi 28 octobre 2025, de 16h30 à 19h30, Mairie : Don du sang 
Vendredi 31 octobre 2025, à partir de 17h45, Salle des Fêtes : Soirée Halloween des P’tits houssenois 
Vendredi 31 octobre 2025, à partir de 18h00, Piste de Quilles : Soirée Halloween Rose organisée par les « Quilles 2000 » 
Samedi 1er novembre 2025, à 20h00, Salle des fêtes : Concert du Chœur d’Hommes de Griesbach au Val 
Samedi 08 novembre 2025, à 20h00, Salle des fêtes : Pièce de théâtre « La Soupière » 
Mardi 11 novembre 2025, à partir de 11h30, Place du Souvenir : Commémoration de l’Armistice de 1918 
Samedi 15 et Dimanche 16 novembre 2025, de 09h00 à 15h00, Salle des fêtes : Bourse aux jouets et vêtements du FCOH 
Mardi 18 novembre 2025, à 20h00, Mairie : Commission d’urbanisme 
Mercredi 19 novembre 2025, à 19h00, Salle panoramique : Conférence « Mieux vivre sa ménopause et périménopause » 
Samedi 22 novembre 2025, à 17h15, Dépôt communal rue du Gal Guy Schlesser : Course « Les Lumières du Souvenir » 
Samedi 22 novembre 2025, à 20h30, Salle des fêtes : Spectacle « A Queen of Magic », hommage à Queen 
Samedi 29 novembre 2025, à 20h00, Salle des fêtes : Super Loto de l’ASL 
Vendredi 05 décembre 2025, à 20h00, Mairie : Conseil Municipal 
Samedi 06 décembre 2025, à partir de 14h00, Place du Souvenir : 7ème Marché de Noël, vente de sapins 
Dimanche 14 décembre 2025, à partir de 11h30, Salle des fêtes : Repas de Noël des Ainés de la Commune 
Lundi 15 décembre 2025, à 19h00, Mairie : Vente de bois 
Mardi 16 décembre 2025, à 20h00, Mairie : Commission d’urbanisme 

SITE INTERNET DE LA COMMUNE - RAPPEL 
 

Le site Internet de la Commune est en ligne. 
Vous y trouverez toutes les informations utiles en un clic ! 
Rendez-vous vite sur :  

https://mairie-houssen.fr 

Toute personne (artisan, entreprise, association, assistante maternelle,…)  
souhaitant y figurer est invitée à prendre contact avec la Mairie :  
accueil@mairie-houssen.fr. 
 

Le site évolue progressivement avec et pour vous ! 

CABINET INFIRMIER DE HOUSSEN - COORDONNÉES 
 

Nous vous informons que les infirmières à domicile de Houssen : 
− Anne BRECHT 
− Christelle GONZALEZ 
− Delphine KOEBERLE 

ont changé de numéro de téléphone et sont désormais joignables au 06.14.83.50.93. 
Merci d’en prendre bonne note. 



EXTRAITS DU PROCES-VERBAL DU COMPTE-RENDU  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE HOUSSEN 

SEANCE DU 05 SEPTEMBRE 2025 
 

PLAN DE MOBILITE 2026 – 2036 DE COLMAR AGGLOMERATION 
La loi d’orientation des mobilités (loi LOM) du 24 décembre 2019 a fait évoluer le « plan de déplacement urbain 
» (PDU) en « plan de mobilité » (PDM) au 1er janvier 2021 qui doit être élaboré par les autorités organisatrices de 
la mobilité (AOM), dont le ressort territorial est situé dans une agglomération de plus de 100 000 habitants, 
comme c’est le cas de Colmar Agglomération. 
Selon l’article L1214-2-1 du Code des transports, ce plan détermine les principes régissant l'organisation de la 
mobilité des personnes et du transport des marchandises, la circulation et le stationnement sur le territoire  
concerné. 
Déjà résolument engagée dans une démarche d’amélioration des mobilités lors de la réalisation de son Plan de 
Déplacement Urbain, Colmar Agglomération a régulièrement œuvré en faveur des circulations douces. 
Les réflexions sur le nouveau PDM de Colmar Agglomération ont débuté en 2021 et les différentes phases  
d’élaboration ont été réalisées en concertation avec de nombreux acteurs du territoire. 
Les objectifs poursuivis par le document sont de : 

− définir une stratégie globale des déplacements à l’échelle de l’agglomération, en lien avec les polarités  
voisines, 

− proposer des conditions de partage cohérent de la voirie, 
− intégrer la mobilité dans une vision prospective en lien avec les projets du territoire, 
− favoriser le report modal et d’impacter positivement la qualité de l’air de la collectivité. 

Le PDM doit également être compatible avec le schéma de cohérence territoriale Colmar Rhin Vosges ainsi 
qu’avec le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Colmar Agglomération adopté le 8 juin 2023 notamment 
à travers les obligations règlementaires de diminution des gaz à effet de serre. 
Le plan de mobilité de Colmar Agglomération va s’appliquer sur la période 2026 à 2036 et sa démarche  
d’élaboration suit 4 phases : 

− Phase 1 : Bilan du PDU et diagnostic territorial (octobre 2021) 
− Phase 2 : Définition des enjeux et élaboration du projet de PDM (septembre 2022) 
− Phase 3 : Elaboration du plan d’action du PDM (novembre 2024) 
− Phase 4 : Concertation en vue de l’approbation. 

Dès l’été 2021, des visites de terrain ont été faites, des ateliers géographiques et des entretiens avec les acteurs 
du territoire ont été menés pour mieux appréhender les zones et thématiques à enjeux. 
Les enjeux majeurs présentés en fin de diagnostic ont servi de base à la définition de 3 axes stratégiques : 

− La multimodalité : assurer une connexion et une lisibilité des réseaux, favoriser le report modal ; 
− La qualité de vie : tendre vers un usage partagé et cohérent de la voirie tenant compte du développement 

urbain, de la livraison dans les centres-villes et tenir compte de l’environnement ; 
− Assurer la réussite du PDM : portage du projet, communication, objectifs. 

Sur cette base et pour construire le programme d’actions, la tenue d’ateliers a fait ressortir les enjeux suivants : 
− Favoriser le développement du vélo, 
− Partager la voirie de manière multimodale, 
− Développer les transports en commun, 
− Diminuer l’usage de l’automobile en parallèle du développement d’un bouquet d’offres de transport alternatif. 

L’ensemble de ces travaux conséquents a abouti à la proposition de 32 actions concrètes, regroupées en 7 leviers 
d’actions dont 4 leviers principaux et 3 leviers secondaires. 
4 leviers principaux d’actions : 

• Développer l’usage des modes actifs 
• Améliorer le partage multimodal de la voirie 
• Développer l’usage des transports collectifs 
• Diminuer l’usage individuel de la voiture 

3 leviers secondaires : 
• Développer le management de la mobilité 
• Accompagner le développement des nouveaux usages de la voiture 
• Inciter au développement de la logistique durable 

Le Conseil Communautaire, réuni le 12 juin 2025, a adopté le projet de Plan De Mobilité 2026-2036 de Colmar 
Agglomération. 
Conformément aux articles L.1214-15 et L.1214-16 du Code des transports, le projet de PDM doit être soumis 
pour avis, aux conseils municipaux, départementaux et régionaux, ainsi qu’aux autorités organisatrices de la  
mobilité limitrophes ainsi qu'aux autorités administratives compétentes de l'Etat. A cette suite, le plan sera ensuite 
soumis à enquête publique, assorti des avis des personnes publiques consultées. Il pourra ensuite être modifié 
pour tenir compte des résultats de l'enquête publique et être approuvé par le conseil communautaire de Colmar 
Agglomération. 
Le Conseil Municipal, 
EMET UN AVIS FAVORABLE au projet de Plan De Mobilité 2026-2036 de Colmar Agglomération, soumis pour 
avis dans le cadre de la consultation des personnes publiques reprises à l’article L.1214-15 du Code des 
transports. 



DON DU SANG 
 

Une collecte de sang est prévue le : 
Mardi 28 octobre 2025,  

de 16h30 à 19h30 
à la Mairie, 13 rue Principale 

BATTUES DE CHASSE—RAPPEL 
 

Des battues de chasse petits et grands  
gibiers sont organisées sur le lot 4 COLMAR / 
HOUSSEN (secteur côté village - terrain de 
foot, Brunnwald) aux dates suivantes : 
 

 Dimanches 02, 16, 30 novembre 2025 ; 
 Dimanches 14, 28 décembre 2025 ; 
 Dimanches 04, 18 janvier 2026 ; 
 Dimanche 1er février 2026. 

 

Nous comptons sur votre compréhension et 
votre vigilance pour respecter et ne pas  
toucher les panneaux mis en place pour  
sécuriser les secteurs chassés. 
 
Merci à vous ! 
 

SOLIDARITE EN FAVEUR DES COMMUNES SINISTREES DES CORBIERES 
L'incendie d’une intensité exceptionnelle s'étant déclaré le mardi 5 août à Ribaute dans l’Aude a ravagé le massif 
des Corbières, parcourant près de 17 000 hectares, impactant gravement quinze communes audoises et  
provoquant une catastrophe humaine, sociale, environnementale et économique. 
Face à ce drame, l'Association des Maires de l’Aude (AMA) a souhaité, avec le soutien de l'Association des Maires 
de France (AMF), mettre en place un fonds de solidarité dédié aux communes sinistrées pour recueillir les dons 
des collectivités territoriales, des entreprises et des citoyens. Les sommes collectées seront centralisées par 
l'AMA, en accord avec la préfecture de l'Aude, et redistribuées équitablement selon les besoins exprimés par les 
communes touchées.  
Sensible aux dégâts matériels que cette catastrophe d ’une ampleur exceptionnelle engendre, la Commune de 
Houssen tient à apporter son soutien et sa solidarité aux communes audoises impactées.  
Aussi, il est proposé au Conseil Municipal de contribuer à soutenir les communes audoises impactées dans la  
mesure de ses capacités. 
Après réflexion, le Conseil Municipal,  
DECIDE de soutenir les communes audoises impactées, 
DECIDE de faire un don d’un montant de 300,00 € à l’Association des Maires de l’Aude, 
AUTORISE Madame le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de la présente délibération. 
 
DIVERS 
Don du sang 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que l’Etablissement Français du Sang remercie vivement : 

− la Commune pour avoir collaboré activement à la collecte organisée le 05 août 2025, qui a permis d’accueillir 
73 donneurs, 

− l’Amicale des Donneurs de Sang qui se charge de l’organisation de ces collectes. 
Le Conseil Municipal PREND ACTE de cette information et REMERCIE l’Amicale des Donneurs de Sang. 
 
Vente ambulante 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal la demande d’autorisation d’une présence hebdomadaire de  
Monsieur Eric GIRARDIN, Food Truck Burger, pour vendre ses burgers, mardi, vendredi, samedi ou dimanche soir. 
Après réflexion, le Conseil Municipal, 
DONNE son accord pour un passage hebdomadaire le vendredi soir, 
CHARGE Madame le Maire d’en informer le demandeur. 

RATTRAPAGE DE COLLECTE DES DÉCHETS 

Le mardi 11 novembre 2025 étant férié, le planning de collecte est 

ajusté comme suit : 

− Collecte des ordures ménagères :  

Jeudi 13/11/2025 (au lieu du mercredi 12/11/2025). 

Merci de sortir votre poubelle comme d’habitude et de la 

laisser jusqu’au ramassage, qui pourrait avoir lieu plus 

tard dans la journée.  

MISE EN GARDE AUX FAUX COURSIERS ET  
APPELS DE FAUX CONSEILLERS  

 

La région Alsace et particulièrement le  
secteur Colmarien est impacté par ces faits 
qui touchent en particulier les personnes 
âgées. 
 

Conseils de sécurité : 
 Ne jamais révéler son code carte bancaire à qui que ce 

soit  
 Ne jamais donner sa carte bancaire à un inconnu se 

faisant passer pour un employé de banque. Les  
employés des banques ne se déplacent pas au  
domicile et encore moins après 17h00 ou à la pause  
méridienne 

 Prendre le temps de réfléchir et de vérifier  
l'information avant de prendre une décision. 



PRÉSENCE DES FOOD TRUCKS – PLACE DU SOUVENIR 
 

Mardi : Pizza Suprême - à partir de 17h30 

Mercredi (semaines paires) : Pink Rabbit - à partir de 18h00 

Vendredi : Ma fabrique du burger - à partir de 18h00 

PEUT-ON PROMENER SON CHIEN SANS LAISSE ? 
 

Cas général 
Vous devez tenir votre chien en laisse s'il présente un danger pour les personnes ou d'autres animaux  
domestiques. Vous êtes responsable des dommages que votre chien peut causer aux personnes ou à d'autres  
animaux domestiques. 
Le règlement sanitaire départemental prévoit généralement que les chiens ne peuvent circuler sur la voie  
publique en zone urbaine que s'ils sont tenus en laisse. 
 
Dans les bois et forêts, il est interdit de promener des chiens non tenus en laisse en dehors des allées forestières 
pendant la période du 15 avril au 30 juin. 
Il est interdit de laisser divaguer son chien dans les terres cultivées ou non, les prés, les vignes, les vergers, les bois 
et dans les marais et sur le bord des cours d'eau, étangs et lacs. 
Ces interdictions ont pour but de prévenir la destruction des oiseaux et des espèces de gibier et de favoriser leur 
repeuplement. 
 

Chien de 1ère ou 2nde catégorie 
Les chiens d'attaque (dit de 1re catégorie) et les chiens de garde et de défense (dit de 2e catégorie) sont soumis à 
des dispositions particulières plus restrictives s'agissant de leur circulation dans les différents lieux publics.  
Un chien de 1re catégorie doit être tenu en laisse par une personne majeure et muselé sur la voie publique et 
dans les parties communes des immeubles collectifs. 
L'accès aux transports en commun, aux lieux publics autres que la voie publique et aux locaux ouverts au public 
est interdit aux chiens de 1re catégorie. 
Un chien de 2e catégorie doit être tenu en laisse par une personne majeure et muselé sur la voie publique, dans 
les parties communes des immeubles collectifs, dans les lieux publics, les locaux ouverts au public et les transports 
en commun.  
 

Rappel 
Un mineur ne peut pas détenir un chien de 1re ou 2e catégorie. 






















